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Recrudescence préoccupante de l'usage détourné et récréatif du protoxyde d'azote
Question orale n° 492

Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence préoccupante de
l'usage détourné et récréatif du protoxyde d'azote sur le territoire national. Ce phénomène, signalé avec
insistance par les élus locaux et les forces de l'ordre, connaît une augmentation significative, en particulier chez
les jeunes. Le protoxyde d'azote, ou « gaz hilarant », est initialement destiné à des usages médicaux,
agroalimentaires ou industriels légitimes. Cependant, son inhalation à des fins récréatives se répand dans
l'espace public, notamment lors de rassemblements festifs et parfois même au volant, constituant un risque réel
pour la santé publique et la sécurité routière. Les gendarmes et les élus locaux soulignent également les
conséquences environnementales et de salubrité de cette pratique : des milliers de cartouches vides jonchent
régulièrement la voie publique, dégradant l'espace urbain et les zones naturelles. Malgré la loi n° 2021-695 du
1er juin 2021 visant à prévenir les usages dangereux du protoxyde d'azote, les mesures actuellement en vigueur
apparaissent insuffisantes pour endiguer ce phénomène. Les arrêtés municipaux, principal outil à disposition, ne
permettent que des confiscations et la délivrance d'amendes de faible montant, sans réel effet dissuasif. Les
élus et les forces de l'ordre appellent à une évolution du cadre réglementaire afin de renforcer la lutte contre ces
usages détournés, d'établir un dispositif plus dissuasif éventuellement assimilé à la consommation de
stupéfiants, tout en maintenant un accès sécurisé au produit pour les usages professionnels autorisés. Elle
souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mieux encadrer la vente et la
consommation du protoxyde d'azote, soutenir les élus et les forces de l'ordre dans leurs actions de prévention et
de répression et protéger la santé publique, la sécurité et l'environnement.
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